Les structures de collecte et de traitement des déchets en Ille et Vilaine
Ce guide a été réalisé par le Réseau Sclérose en plaques (Réseau SEP Bretagne) et le laboratoire MERCK SERONO.
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ZONE 1 : RENNES METROPOLE 
Distribution gratuite et récupération de containers spéciaux dans différents lieux :

· Dans les déchetteries,

· Dans certaines pharmacies (se renseigner auprès de Rennes Métropole)

·  Dans les points de collectes situés sur les marchés 

LISTE DES MARCHES DE RENNES
	Où ?


	Comment ?


	Quand ?

	Rennes Métropole

met à votre disposition un

véhicule spécial pour la collecte

sur les marchés Rennais
selon la périodicité suivante


	- marché des  Lices : bas des halles centrales, rue de juillet


- marché Le Gast (maurepas)

- marché Ste Thérèse (sud-gare)

- marché Alexis Carrel (jeanne d’arc, longchamps)

- marché de Villejean

- marché de Cleunay

-marché Sarah Bernhardt (bréquigny)

-marché du Landrel (le blosne)


- marché de la Poterie
	tous les samedis de 9h à 13h

           - 1er mardi du mois

           - 1er mercredi du mois

           - 1er jeudi du mois

            - 1er vendredi du mois

            - 2ème mardi du mois

            - 2ème jeudi du mois

            - 2ème samedi du mois

 

          - 2ème vendredi du mois




· A la maison du diabète  (4A rue du bignon à Rennes)

N° Infos métropole : 08 00 01 14 31

Liste des communes de la métropole : Acigné, Betton, Brécé, Bourgbarré, Bruz, Cesson-Sévigné, Chantepie, Chartres-De-Bretagne, Chavagne, Chevaigne, Cintre, Clayes, Geveze, La Chapelle-Des-Fougeretz , La Chapelle-Thouarault, Le Rheu, Le Verger, L'Hermitage, Montgermont, Mordelles, Noyal-Chatillon-Sur-Seiche, Pacé, Parthenay-De-Bretagne, Pont-Pean, Rennes, Saint-Erblon, Saint-Gilles, Saint-Grégoire, Saint-Jacques-De-La-Lande, Saint-Sulpice-La-Foret, Thorigné-Fouillard, Vern-Sur-Seiche, Vezin-Le-Coquet.
ZONE 2 : REGION DE COMBOURG-TINTENIAC

Rien de prévu actuellement.

Se renseigner à Sictom de Tinténiac : 02.99.68.03.15
ZONE 3 : REGION DE DINARD
Apporter les containers spécifiques dans la déchetterie de Dinard. 

N°sirdom : 02.99.46.20.78


Liste des communes de la région de Dinard : 
La Richardais, Le Minihic-Sur-Rance, Pleurtuit, Saint-Briac-Sur-Mer, Saint-Lunaire.
ZONE 4 : REGION DE ST MALO  

Obtenir auprès de son pharmacien un container spécifique et une carte d’adhérent puis déposer le container plein en déchetterie et obtenir un container vide grâce à sa carte.

N° sictom : 02.23.15.10.85
Site : www.stmalo-agglomeration.fr  (Environnement, déchets spéciaux, DASRI)
Liste des communes de la région de Saint Malo : Cancale, Châteauneuf-d'Ille-et-Vilaine, Hirel, La Fresnais, La Gouesnière, La Ville-es-Nonais, Le Tronchet, Lillemer, Miniac-Morvan, Plerguer, Saint Benoît des Ondes, Saint Coulomb, Saint-Guinoux, Saint-Malo, Saint-Méloir-des-Ondes, Saint Père Marc en Poulet, Saint-Suliac.

ZONE 5 : REGION DE DOL DE BRETAGNE
Prévu pour Septembre 2008 avec le même fonctionnement que les zones 4 et 6. 

N°sictom de Dol de Bretagne : 02.99.80.90.57


Liste des communes de la région de Dol de Bretagne : Baguer Morvan, Baguer-Pican, Cherrueix, Dol-De-Bretagne, Epiniac, Le Vivier-Sur-Mer, Mont-Dol, Roz-Landrieux. 
ZONE 6 :REGION DE PLEINE-FOUGERES 

Obtenir auprès de son pharmacien un container spécifique et une carte d’adhérent puis déposer le container plein en déchetterie (1 fois par trimestre) et obtenir un container vide grâce à sa carte. La récupération se fait selon un calendrier précis.

N° Sictom : 02.99.48.53.53

Site : www.cc-baie-mont-st-michel.fr
Liste des communes de la région de Pleine Fougères : Broualan, La Boussac, Pleine-Fougeres, Roz-Sur-Couesnon, Sains, Saint-Broladre, Saint-Georges-De-Grehaigne, Saint-Marcan, Sougeal, Trans-La-Foret, Vieux-Viel 
ZONE 7 : REGION DE FOUGERES 
Récupérer un container auprès de son pharmacien (liste des pharmacies participantes auprès du sictom) et lui rapporter une fois plein.

N° sictom : 02.99.94.34.58

Liste des communes de la région de Fougères : Antrain, Baille, Bazouges-La-Perouse, Beauce, Bille, Chauvigne, Cogles, Combourtille, Dompierre-Du-Chemin, Fleurigne, Fougeres, Gosne, Javene, La Chapelle-Janson, La Chapelle-Saint-Aubert, La Fontenelle, La Selle-En-Cogles, La Selle-En-Luitre, Laignelet, Landean, Le Chatellier, Le Ferre, Le Tiercent, Le Loroux , Lecousse, Luitre, Marcille-Raoul, Mezieres-Sur-Couesnon, Montours, Noyal-Sous-Bazouges, Parce, Poilley, Rimou, Romagne, Saint-Aubin-Du-Cormier, Saint-Brice-En-Cogles, Saint-Christophe-De-Valains, Saint-Etienne-En-Cogles, Saint-Georges-De-Chesne, Saint-Georges-De-Reintembault, Saint-Germain-En-Cogles, Saint-Hilaire-Des-Landes, Saint-Marc-Le-Blanc, Saint-Jean-Sur-Couesnon, Saint-Marc-Sur-Couesnon, Saint-Ouen-Des-Alleux, Saint-Ouen-La-Rouerie, Saint-Remy-Du-Plain, Saint-Sauveur-Des-Landes, Sens-De-Bretagne, Tremblay, Vendel.
ZONE 8 : REGION DE LOUVIGNE DU DESERT 
Rien de prévu actuellement.

Se renseigner auprès de Sictom de Louvigné : 02.99.98.57.80
ZONE 9 :REGION DE LIFFRE-AUBIGNE
Rien de prévu actuellement mais projet à l’étude.

Sictom des Forêts: 02.99.55.44.97
Liste des communes de la région de Liffré - Aubigné : Andouille-Neuville, Aubigne, Chasne-Sur-Ille, Dourdain, Erce-Pres-Liffre, Gahard, La Bouexière Liffre, Livré-sur Changeon, Melesse, Montreuil-Le-Gast, Mouaze, Romazy, Saint-Aubin-D'Aubigne, Saint-Germain-Sur-Ille, Saint-Medard-Sur-Ille, Vieux-Vy-Sur-Couesnon 
ZONE 10 : REGION DE VITRE-LA GUERCHE
Obtenir auprès de son pharmacien un container spécifique et une carte d’adhérent puis déposer le container plein en déchetterie et obtenir un container vide grâce à sa carte.

N°sictom : 02.99.74.44.47

Liste des communes de la région de Vitré – La Guerche : Amanlis, Arbrissel, Argentre-Du-Plessis, Availles-Sur-Seiche, Bais, Balaze, Boistrudan, Breal-Sous-Vitre, Brie, Brielles, Champeaux, Chancé, Chateaubourg, Châteaugiron, Chatillon-En-Vendelais, Chelun, Coesmes, Cornille, Domagne, Domalain, Domloup, Drouges, Eancé, Essé, Erbree, Etrelles, Forges-La-Forêt, Gennes-Sur-Seiche, Janzé, La Chapelle-Erbree, La Guerche-De-Bretagne , La Selle-Guerchaise, Landavran, Le Pertre, Le Theil-De-Bretagne, Louvigne-De-Bais, Marcillé-Robert, Martigné-Ferchaud, Marpire, Mece, Mondevert, Montautour, Montreuil-Des-Landes, Montreuil-Sous-Perouse, Moulins, Mousse, Moutiers, Noyal-sur-Vilaine, Osse, Poce-Les-Bois, Piré-Sur-Seiche, Rannée, Retiers,  Saint-Aubin-Des-Landes, Saint-Aubin-Du-Pavail, Saint-Christophe-Des-Bois, Saint-Didier, Saint-Germain-Du-Pinel, Saint-Jean-Sur-Vilaine,Saint-M'Herve, Sainte-Colombe, Servon-Sur-Vilaine, Taillis, Thourie, Torce, Val-D'Ize, Vergeal, Visseiche, Vitre 
ZONE 11 : REGION DE PIPRIAC-BAIN DE BRETAGNE
Obtenir auprès de son pharmacien un container spécifique et une carte d’adhérent puis déposer le container plein en déchetterie et obtenir un container vide grâce à sa carte.

N° sictom de Guichen: 02. 99.57.04.03

Liste des communes de la région de Pipriac – Bain de bretagne : Bain-De-Bretagne, Baulon, Bourg-Des-Comptes, Bovel, Bruc-Sur-Aff, Campel, Chanteloup, Comblessac,  Crevln, Erce-En-Lamee, Grand-Fougeray, Goven, Guichen, Guignen, Guipry, La Bosse-De-Bretagne, La Chapelle-Bouëxlc, La Couyere, La Dominelais , La Noe Blanche, Lalleu, Laille, Lassy, Le Petit-Fougeray, Les Brulais, Loutehel, Lieuron, Loheac, Maure-De-Bretagne, Mernel, Messac, Pance, Pipriac, Plechatel, Poligne, Sainte-Anne-Sur-Vilaine, Saint-Ganton, Saint-Just, Saint-Malo-De-Phily, Saint-Senoux Saint-Séglin, Saint-Sulpice-Des-Landes,  Saulnieres, Sel-De-Bretagne, Sixt-Sur-Aff, Teillay, Tresboeuf.
ZONE 12 : REGION DE REDON
Obtenir auprès de son pharmacien un container spécifique vide, déposer les containers pleins durant les 4 jours avant :
· Le 2ème vendredi du mois à Ste-Marie

· Le 2ème mercredi du mois à Plessé

Liste des communes de la région de Redon : Bains-Sur-Oust, La Chapelle-De-Braln, Langon, Redon, Renac, Sainte-Marie.

ZONE 13 : REGION DE PLELAN-ST MEEN

Obtenir auprès de son pharmacien un container spécifique et une carte d’adhérent puis déposer le container plein en déchetterie et obtenir un container vide grâce à sa carte.

N° sictom : 02.99.09.50.56

Liste des communes de la région de Plélan –Saint Méen : Bedee, Bleruais, Boisgervilly, Breal-Sous-Montfort, Breteil, Gael, Iffendic, La Chapelle-Du-Lou, La Nouaye, Landujan, Le Crouals, Le Lou-Du-Lac, Maxent, Medreac, Montauban-De-Bretagne, Monterfil, Montfort-Sur-Meu, Muel, Paimpont, Plelan-Le-Grand, Pleumeleuc, Quedillac, Saint-Gonlay, Saint-Malon-Sur-Mel, Saint-Maugan, Saint-Meen-Le-Grand, Saint-M'Hervon, Saint-Onen-La-Chapelle, Saint-Peran, Saint-Thurial, Saint-Uniac, Talensac, Treffendel.
1 fois par mois de 15h30 à 19h30





1 fois par mois de 8h30 à 12h30








